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Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Première séance, le mercredi 22 octobre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025)  

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

M. Caron (Portneuf) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales 

Mme Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’affaires municipales 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

M. Rivest (Côte-du-Sud), président de séance 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Mme Katia Petit, sous-ministre adjointe aux politiques, ministère des Affaires municipales 

et de l'Habitation 

Me Étienne Normand, ministère de la Justice 

Mme Érika Desjardins-Dufresne directrice générale de la fiscalité et de la transition 

climatique, ministère des Affaires municipales et de l'Habitation 

Me Thomas Guindon, ministère de la Justice 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 24, M. Rivest (Côte-du-Sud) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission du remplacement. 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES  

 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Labrie (Sherbrooke) font 

des remarques préliminaires. 

 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 

Il est convenu d’étudier les articles du projet de loi par sujet. 

 

Sujet 1 : Administration municipale (articles 8, 10, 9 et 12) 

 

Article 8 : Un débat s’engage. 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) reprend ses fonctions à la présidence. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Petit de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 

 

Il est convenu de permettre à Me Normand de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 8 est adopté. 

 

Article 10 : Après débat, l’article 10 est adopté. 

 

Article 9 : Après débat, l’article 9 est adopté. 

 

Article 12 : Après débat, l’article 12 est adopté. 

 

Sujet 2 : Fiscalité (articles 27, 24, 28, 25, 26, et 2) 

 

Article 27 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Desjardins-Dufresne de prendre la parole. 
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Après débat, l’article 27 est adopté. 

 

Article 24 : Après débat, l’article 24 est adopté. 

 

Article 28 : Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Guindon de prendre la parole. 

 

Après débat, l’article 28 est adopté. 

 

Article 25 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 1 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 12 h 24, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 25, amendé, est adopté.  

 

Article 26 : Après débat, l’article 26 est adopté. 

 

Article 2 : Un débat s’engage. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 15 heures. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 27, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’article 2 est adopté. 

 

Sujet 3 : Mesures concernant la Ville de Québec (articles 31, 39 et 30) 

 

Article 31 : Après débat, l’article 31 est adopté. 

 

Article 39 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 2 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté et l’article 39 est donc retiré. 

 

Article 30 : Après débat, l’article 30 est adopté. 

 

Sujet 4 : Demandes diverses (articles 29 et 23) 

 

Article 29 : Après débat, l’article 29 est adopté. 

 

Article 29.1 : Mme Labrie (Sherbrooke) propose l’amendement coté Am a (annexe II). 

 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Labrie (Sherbrooke), 

Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Labrie (Sherbrooke) - 1. 

 

Contre : Mme Blais (Abitibi-Ouest), M. Caron (Portneuf), Mme Grondin (Argenteuil), 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), Mme Nichols (Vaudreuil) et M. Rivest (Côte-du-Sud) - 6. 

 

Abstention : M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) - 1. 

 

L’amendement est rejeté. 

 

Article 23 : Après débat, l’article 23 est adopté. 

 

Sujet 5 : Urbanisme (articles 1, 7 et 11) 

 

Article 1 : Après débat, l’article 1 est adopté. 

 

À 16 h 47, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 11 minutes. 

 

Article 7 : Avec le consentement de la Commission, Mme Nichols (Vaudreuil) propose 

l’amendement coté Am 3 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 7 est donc retiré. 

 

Article 11 : Avec le consentement de la Commission, Mme Nichols (Vaudreuil) propose 

l’amendement coté Am 4 (annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté et l’article 11 est donc retiré. 

 

À 17 h 03, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Sujet 6 : Allègement administratif (articles 23.8 à 23.11, 29.1 et 29.2) 

 

Article 23.8 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 5 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.8 est donc adopté. 

 

Article 23.9 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 6 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.9 est donc adopté. 

 

Article 23.10 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 7 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.10 est donc adopté. 

 

Article 23.11 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 8 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.11 est donc adopté. 

 

Article 29.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 9 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 29.1 est donc adopté. 

 

Article 29.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 10 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 29.2 est donc adopté. 

 

Sujet 7 : Fiscalité – suite (articles 28.2, 28.1, 42.4, 23.12, 42.2,  26.1 et 42.3) 

 

Une discussion s’engage. 
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Article 28.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 11 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 28.2 est donc adopté. 

 

Article 28.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 12 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 28.1 est donc adopté. 

 

Article 42.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 13 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.4 est donc adopté. 

 

Article 23.12 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 14 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.12 est donc adopté. 

 

Article 42.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 15 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.2 est donc adopté. 

 

Article 26.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 16 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 26.1 est donc adopté. 

 

À 18 h 17, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 42.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 17 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 
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À 18 h 30, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au jeudi 

23 octobre 2025 à 8 heures, où elle se réunira en séance de travail. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ __________________________ 

Éloïse Roy-Gamache Sébastien Schneeberger 

 

ERG/cv 

Québec, le 22 octobre 2025 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Deuxième séance, le jeudi 23 octobre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025) 

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

Mme Gendron (Châteauguay) en remplacement de M. Caron (Portneuf) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales 

Mme Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’affaires municipales 

Mme Poulet (Laporte) en remplacement de M. Gagnon (Jonquière) 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

M. Rivest (Côte-du-Sud) 

 

Autre participante : 

 

Mme Katia Petit, sous-ministre adjointe aux politiques, ministère des Affaires municipales 

et de l'Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 33, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 7 : Fiscalité – suite (articles 28.2, 28.1, 42.4, 23.12, 42.2, 26.1 et 42.3) (suite) 

 

Article 42.3 (suite) : Le débat se poursuit sur l’amendement coté Am 17. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 42.3 est donc adopté. 

 

Sujet 8 : Gestion contractuelle (articles 23.6, 4.2 et 23.7) 

 

Article 23.6 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 18 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

À 11 h 44, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.6 est donc adopté. 

 

Article 4.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 19 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Petit de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 4.2 est donc adopté. 

 

Article 23.7 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 20 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.7 est donc adopté. 

 

Sujet 9 : Gouvernance (articles 6, 41, 3.1, 3.2, 36.1, 3.3, 3.4, 4.1, 4, 40, 3, 32 à 38, 42, 

20, 20.1, 20.2, 42.1, 21, 22, 22.1 et 42.1.1) 

 

Article 6 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 21 (annexe I). 

 

À 12 h 32, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 20 minutes. 
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Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Un débat s’engage. 

 

Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 22 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

Après débat, l’article 6, amendé, est adopté.  

 

Article 41 : Après débat, l’article 41 est adopté. 

 

Article 3.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 23 (annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

M. le président apporte une correction de forme à l'amendement coté Am 23. 

 

Le débat se poursuit. 

 

À 13 heures, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 14 heures. 

 

___________________________ 

 

À 14 h 17, la Commission reprend ses travaux. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 3.1 est donc adopté. 

 

Article 3.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 24 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 3.2 est donc adopté. 

 

Article 36.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 25 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 36.1 est donc adopté. 

 

Article 3.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 26 (annexe I). 
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L’amendement est adopté et le nouvel article 3.3 est donc adopté. 

 

Article 3.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 27 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 3.4 est donc adopté. 

 

Article 4.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 28 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 

 

Article 4 : L’article 4 est adopté. 

 

Article 40 : Après débat, l’article 40 est adopté. 

 

Article 3 : Après débat, l’article 3 est adopté. 

 

Articles 32 à 38 : Les articles 32 à 38 sont adoptés. 

 

Article 42 : Après débat, l’article 42 est adopté. 

 

À 14 h 41, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 6 minutes. 

 

Mme Poulet (Laporte) remplace M. le président. 

 

Article 20 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 29 (annexe I). 

 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Blais (Abitibi-Ouest), Mme Gendron (Châteauguay), Mme Grondin 

(Argenteuil), Mme Guilbault (Louis-Hébert) et M. Rivest (Côte-du-Sud) - 5. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : Mme Dufour (Mille-Îles), Mme Labrie (Sherbrooke), Mme Nichols (Vaudreuil) 

et Mme Poulet (Laporte) - 4. 

 

L’amendement est adopté. 
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L'article est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), Mme la secrétaire 

procède à l’appel nominal. 

 

L’article 20, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 29). 

 

Article 20.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 30 

(annexe I). 

 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Blais (Abitibi-Ouest), Mme Gendron (Châteauguay), Mme Grondin 

(Argenteuil), Mme Guilbault (Louis-Hébert), Mme Labrie (Sherbrooke) et M. Rivest (Côte-

du-Sud) - 6. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : Mme Dufour (Mille-Îles), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Poulet 

(Laporte) - 3. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 20.1 est donc adopté. 

 

Article 20.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 31 

(annexe I). 

 

Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

Pour : Mme Blais (Abitibi-Ouest), Mme Gendron (Châteauguay), Mme Grondin 

(Argenteuil), Mme Guilbault (Louis-Hébert) et M. Rivest (Côte-du-Sud) - 5. 

 

Contre : Aucun. 

 

Abstention : Mme Dufour (Mille-Îles), Mme Nichols (Vaudreuil) et Mme Poulet 

(Laporte) - 3. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 20.2 est donc adopté. 

 

Article 42.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 32 

(annexe I). 
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Après débat, l'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), 

Mme la secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 42.1 est donc adopté (vote identique au vote 

sur l’amendement coté Am 31). 

 

Article 21 : L'article est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), Mme la 

secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

L’article 21 est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 31). 

 

Article 22 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 33 (annexe I). 

 

L'amendement est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), Mme la 

secrétaire procède à l’appel nominal. 

 

L’amendement est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 31). 

 

L'article est mis aux voix. À la demande de Mme Nichols (Vaudreuil), Mme la secrétaire 

procède à l’appel nominal. 

 

L’article 22, amendé, est adopté (vote identique au vote sur l’amendement coté Am 31). 

 

Article 22.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 34 

(annexe I). 

 

À 16 h 30, Mme la présidente lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 

mardi 28 octobre 2025, à 9 h 45. 

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ __________________________ 

Éloïse Roy-Gamache Sébastien Schneeberger 

 

ERG/cv 

Québec, le 23 octobre 2025 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

 

Troisième séance, le mardi 28 octobre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025) 

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

M. Caron (Portneuf) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales 

Mme Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’affaires municipales 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

Mme Poulet (Laporte) en remplacement de M. Rivest (Côte-du-Sud) 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

Me Étienne Normand, ministère de la Justice 

Mme Katia Petit, sous-ministre adjointe aux politiques, ministère des Affaires municipales 

et de l'Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 53, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 9 : Gouvernance (articles 6, 41, 3.1, 3.2, 36.1, 3.3, 3.4, 4.1, 4, 40, 3, 32 à 38, 42, 

20, 20.1, 20.2, 42.1, 21, 22, 22.1 et 42.1.1) (suite) 

 

Article 22.1 (suite): L’amendement coté Am 34 est adopté et le nouvel article 22.1 est 

donc adopté. 

 

Article 42.1.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 35 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.1.1 est donc adopté. 

 

Sujet 10 : Autres mesures (articles 14, 13, 15 à 19, 5, 42.5, 42.6, 5.1, 8.2, 23.1, 23.2, 

8.1, 12.1, 22.2, 23.3, 23.4, 23.5, 28.3, 30.1, 2.1, 3.2.1, 3.2.2, 34.1, 30.3, 30.2, 30.4, 36.0.1, 

38.1, 8.1.1, 8.1.2, 6.1, 30.1.4, 30.1.3, 30.1.1, 30.1.2, 6.2, 3.2.3, 3.2.4, 2.0.1, 30.0.4, 30.0.3, 

30.0.1, 30.0.2, 30.0.5, 2.0.2, 2.2, 42.7, 42.8, 42.9, 42.11, 42.10, 28.4 et 28.5)  

 

Il est convenu d’étudier simultanément les articles 14, 13 et 15 à 19. 

 

Articles 14, 13 et 15 à 19 :  Avec le consentement de la Commission, Mme Guilbault 

(Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 36 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et les articles 14, 13 et 15 à 19 sont donc retirés. 

 

Article 5 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 37 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et l’article 5 est donc retiré. 

 

Article 42.5 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 38 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Normand de prendre la parole. 

 

Le débat se poursuit. 
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Il est convenu de permettre à Mme Petit de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.5 est donc adopté. 

 

Article 42.6 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 39 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté à la majorité des voix et le nouvel article 42.6 est 

donc adopté. 

 

Article 5.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 40 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 5.1 est donc adopté. 

 

Article 8.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 41 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 8.2 est donc adopté. 

 

Article 23.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 42 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.1 est donc adopté. 

 

Article 23.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 43 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 23.2 est donc adopté. 

 

Article 8.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 44 (annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 8.1 est donc adopté. 

 

Article 12.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 45 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 12.1 est donc adopté. 
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Article 22.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 46 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 22.2 est donc adopté. 

 

Article 23.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 47 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 23.3 est donc adopté. 

 

Article 23.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 48 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 23.4 est donc adopté. 

 

Article 23.5 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 49 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 23.5 est donc adopté. 

 

Article 28.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 50 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 28.3 est donc adopté. 

 

Article 30.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 51 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.1 est donc adopté. 

 

Article 2.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 52 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 2.1 est donc adopté. 

 

Article 3.2.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 53 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 3.2.1 est donc adopté. 
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Article 3.2.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 54 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 3.2.2 est donc adopté. 

 

Article 34.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 55 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 34.1 est donc adopté. 

 

Article 38.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 56 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 38.1 est donc adopté. 

 

Article 30.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 57 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.3 est donc adopté. 

 

Article 30.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 58 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.2 est donc adopté. 

 

Article 30.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 59 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.4 est donc adopté. 

 

Article 36.0.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 60 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 36.0.1 est donc adopté. 

 

Article 38.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 61 

(annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 38.2 est donc adopté. 

 

Article 8.1.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 62 

(annexe I). 

 

L’amendement est adopté et le nouvel article 8.1.1 est donc adopté. 

 

Article 8.1.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 63 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 8.1.2 est donc adopté. 

 

Une discussion s’engage. 

 

À 12 h 07, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 14 minutes. 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) propose une motion d'ajournement des 

travaux. 

 

La motion est adoptée. 

 

À 12 h 08, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die.  

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ __________________________ 

Éloïse Roy-Gamache Sébastien Schneeberger 
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Québec, le 28 octobre 2025 
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Quatrième séance, le mercredi 29 octobre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025) 

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

M. Caron (Portneuf) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales  

Mme Labrie (Sherbrooke), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

d’affaires municipales 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

Mme Poulet (Laporte) en remplacement de M. Rivest (Côte-du-Sud) 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 16 h 13, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

À 16 h 29, la Commission reprend ses travaux après une suspension de 15 minutes. 

 

Sujet 10 : Autres mesures (articles 14, 13, 15 à 19, 5, 42.5, 42.6, 5.1, 8.2, 23.1, 23.2, 

8.1, 12.1, 22.2, 23.3, 23.4, 23.5, 28.3, 30.1, 2.1, 3.2.1, 3.2.2, 34.1, 30.3, 30.2, 30.4, 36.0.1, 

38.1, 8.1.1, 8.1.2, 6.1, 30.1.4, 30.1.3, 30.1.1, 30.1.2, 6.2, 3.2.3, 3.2.4, 2.0.1, 30.0.4, 30.0.3, 

30.0.1, 30.0.2, 30.0.5, 2.0.2, 2.2, 42.7, 42.8, 42.9, 42.11, 42.10, 28.4 et 28.5) (suite) 

 

Article 6.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 64 (annexe I). 
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Un débat s’engage. 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) propose une motion d'ajournement des 

travaux. 

 

La motion est adoptée. 

 

À 16 h 34, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die.  

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ __________________________ 

Éloïse Roy-Gamache Sébastien Schneeberger 
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Québec, le 29 octobre 2025 
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Cinquième séance, le jeudi 30 octobre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025) 

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

M. Beauchemin (Marguerite-Bourgeoys) en remplacement de M. Kelley (Jacques-

Cartier) 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

M. Caron (Portneuf) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales  

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

Mme Poulet (Laporte) en remplacement de M. Rivest (Côte-du-Sud) 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Pauline-Marois de l’hôtel du Parlement. 

 

À 11 h 31, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 

 

ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 10 : Autres mesures (articles 14, 13, 15 à 19, 5, 42.5, 42.6, 5.1, 8.2, 23.1, 23.2, 

8.1, 12.1, 22.2, 23.3, 23.4, 23.5, 28.3, 30.1, 2.1, 3.2.1, 3.2.2, 34.1, 30.3, 30.2, 30.4, 36.0.1, 

38.1, 8.1.1, 8.1.2, 6.1, 30.1.4, 30.1.3, 30.1.1, 30.1.2, 6.2, 3.2.3, 3.2.4, 2.0.1, 30.0.4, 30.0.3, 

30.0.1, 30.0.2, 30.0.5, 2.0.2, 2.2, 42.7, 42.8, 42.9, 42.11, 42.10, 28.4 et 28.5) (suite) 

 

Article 6.1 (suite) : Le débat se poursuit sur l’amendement coté Am 64. 
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À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux au 

mardi 4 novembre 2025, à 9 h 45.  

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
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Québec, le 30 octobre 2025 
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Sixième séance, le mardi 4 novembre 2025 

 

Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 104, Loi modifiant diverses dispositions afin 

notamment de donner suite à certaines demandes du milieu municipal (Ordre 

de l’Assemblée le 21 octobre 2025) 

 

Membres présents : 

 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président 

 

Mme Blais (Abitibi-Ouest) 

M. Caron (Portneuf) 

Mme Dufour (Mille-Îles) en remplacement de M. Ciccone (Marquette) 

M. Gagnon (Jonquière), président de séance 

Mme Gendron (Châteauguay) en remplacement de M. Rivest (Côte-du-Sud) 

Mme Grondin (Argenteuil) 

Mme Guilbault (Louis-Hébert), ministre des Affaires municipales 

Mme Nichols (Vaudreuil), porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires 

municipales 

 

Autres participants (par ordre d’intervention) : 

 

M. Jérôme Unterberg, sous-ministre adjoint à l’électrification, au transport terrestre et à 

la sécurité, ministère des Transports et de la Mobilité durable 

Me Philip Cantwell, ministère de la Justice 

Mme Katia Petit, sous-ministre adjointe aux politiques, ministère des Affaires municipales 

et de l'Habitation 

 

___________________________ 

 

La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 

 

À 9 h 57, M. Gagnon (Jonquière) déclare la séance ouverte. 

 

Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 

 

Sujet 10 : Autres mesures (articles 14, 13, 15 à 19, 5, 42.5, 42.6, 5.1, 8.2, 23.1, 23.2, 

8.1, 12.1, 22.2, 23.3, 23.4, 23.5, 28.3, 30.1, 2.1, 3.2.1, 3.2.2, 34.1, 30.3, 30.2, 30.4, 36.0.1, 

38.1, 8.1.1, 8.1.2, 6.1, 30.1.4, 30.1.3, 30.1.1, 30.1.2, 6.2, 3.2.3, 3.2.4, 2.0.1, 30.0.4, 30.0.3, 

30.0.1, 30.0.2, 30.0.5, 2.0.2, 2.2, 42.7, 42.8, 42.9, 42.11, 42.10, 28.4 et 28.5) (suite) 

 

Article 6.1 (suite) : Après débat, l’amendement coté Am 64 est adopté et le nouvel article 

6.1 est donc adopté. 

 

Article 30.1.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 65 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à M. Unterberg de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.1.4 est donc adopté. 

 

Article 30.1.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 66 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.1.3 est donc adopté. 

 

Article 30.1.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 67 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.1.1 est donc adopté. 

 

Article 30.1.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 68 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.1.2 est donc adopté. 

 

Article 6.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 69 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 6.2 est donc adopté. 
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Article 3.2.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 70 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 3.2.3 est donc adopté. 

 

À 11 h 41, la Commission reprend ses travaux après une brève suspension. 

 

Article 3.2.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 71 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 3.2.4 est donc adopté. 

 

Article 2.0.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 72 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 2.0.1 est donc adopté. 

 

Article 30.0.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 73 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.0.4 est donc adopté. 

 

Article 30.0.3 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 74 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.0.3 est donc adopté. 

 

Article 30.0.1 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 75 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.0.1 est donc adopté. 

 

Article 30.0.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 76 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.0.2 est donc adopté. 

 



Commission de l’aménagement du territoire Procès-verbal 

 

 

27 

Article 30.0.5 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 77 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 30.0.5 est donc adopté. 

 

Article 2.0.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 78 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 2.0.2 est donc adopté. 

 

Article 2.2 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 79 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 2.2 est donc adopté. 

 

Article 42.7 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 80 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.7 est donc adopté. 

 

Article 42.8 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 81 

(annexe I). 

 

À 12 h 29, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 

 

___________________________ 

 

À 15 h 25, la Commission reprend ses travaux sous la présidence de 

M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.8 est donc adopté. 

 

Article 42.9 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 82 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.9 est donc adopté. 

 

Article 42.11 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 83 

(annexe I). 
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Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.11 est donc adopté. 

 

Article 42.10 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 84 

(annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 42.10 est donc adopté. 

 

Article 28.4 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 85 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Me Cantwell de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 28.4 est donc adopté. 

 

Article 28.5 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 86 

(annexe I). 

 

Un débat s’engage. 

 

Il est convenu de permettre à Mme Petit de prendre la parole. 

 

Après débat, l’amendement est adopté et le nouvel article 28.5 est donc adopté. 

 

Une discussion s’engage. 

 

Sujet 11 : Entrée de vigueur (article 43) 

 

Article 43 : Mme Guilbault (Louis-Hébert) propose l’amendement coté Am 87 (annexe I). 

 

Après débat, l’amendement est adopté. 

 

L’article 43, amendé, est adopté.  

 

Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 

 

Sur motion de M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), la Commission recommande 

la renumérotation du projet de loi amendé. 
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M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) propose :  

 

QUE la Commission procède à l’ajustement des références contenues 

dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour 

continue du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en 

vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec 

(chapitre R-2.2.0.0.2). 

 

La motion est adoptée. 

 

REMARQUES FINALES 

 

Mme Nichols (Vaudreuil), Mme Guilbault (Louis-Hébert) et M. Schneeberger 

(Drummond–Bois-Francs) font des remarques finales. 

 

À 16 h 33, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 

ajourne ses travaux sine die.  

 

 

La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 

 

 

Original signé par Original signé par 

__________________________ __________________________ 

Éloïse Roy-Gamache Sébastien Schneeberger 
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Québec, le 4 novembre 2025 
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Amendements adoptés 
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version préliminaire ou un projet de texte législatif ou réglementaire, autre qu'un projet 
de texte réglementaire de la ville ou d'une personne m0fale visée au paragraphe 1° du 
cinquièm alinéa de l'article 57.1.9 de la présente loi, avant l'expiration d'un délai de 10 ans 
depuis leur ate; 

17° une anaix_se se rapportant directement à un document visé au paragraphe 16°, autre qu'un 
projet de texte'Xéglementaire de la ville ou d'une personne morale visée au paragraphe 1° du 
cinquième alinéa de l'article 57.1.9 de la présente loi, à moins que le projet de texte législatif ait 
été déposé deva\ t l'Assemblée nationale ou que le projet de texte réglementaire ait été rendu 
public conformément à la loi; 

18° un avis ou u~ recommandation faits depuis moins de 10 ans, par un membre d'un 
organisme public ~;:\;n membre de son personnel, dans l'exercice de leurs fonctions ou faits 
depuis moins de 10 ~ s. à la demande de l'organisme public, par un consultant ou par un 
conseiller sur une matiè e de sa compétence, sauf si l'avis ou la recommandation émanent de 
la ville ou d'une personne m0fale visée au paragraphe 1 ° du cinquième alinéa de l'article 57.1.9 
de la présente loi ou s'ils o~t été produits à la demande de l'une d'elles; 

19° un avis ou une recomm1 ndation faits par un organisme qui relève d'un organisme public, à 
un organisme public ou faits p\ir un organisme qui relève de l'autorité d'un ministre à ce ministre, 
si aucune décision finale sur lé\matière faisant l'objet de l'avis ou de la recommandation n'a été 
rendue publique par l'autorité c , mpétente, et si l'avis ou la recommandation n'émanent pas de 
la ville ou d'une personne fA8fa!e visée au paragraphe 1° du cinquième alinéa de l'article 57.1 .9 
de la présente loi ou n'ont pas été produits à la demande de l'une d'elles; 

20° une analyse produite à l'occasi n d'une recommandation faite dans le cadre d'un processus 
décisionnel en cours, alors que la recommandation n'a fait l'objet d'aucune décision ou, en 
l'absence d'une décision, qu'une pér~ de de cinq ans ne s'est pas écoulée depuis la date où 
l'analyse a été faite, et si l'analyse n'é~ ane pas de la ville ou d'une personne m0fale visée au 
paragraphe 1 ° du cinquième alinéa de l'article 57.1.9 de la présente loi; 

21° un renseignement relatif à l'existenc d'un renseignement ou le renseignement lui-même, 
si ce renseignement n'émane pas de la ville ou d'une personne m0fale visée au paragraphe 1° 
du cinquième alinéa de l'article 57.1.9 de la \ présente loi et si sa divulgation est susceptible de 
l'une ou l'autre des conséquences suivantes: ', 

( ... ) \ 

(\-~ 7 ( 

(),.( .} - 1, '2, . ~ 
( li ✓ ,; t\...; 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

A-. -;,-'"2-

Ar -L -z .c . \ 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 2.0.1 

Insérer, après l'article i du projet de loi, ce qui suit: 

« LOI SUR L'AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 

« 2.0.1. L'article 68 de la Loi sur l'Autorité des marchés publics ( chapitre A-33.2.1) 
est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1 ° du deuxième alinéa, de 
« une personne morale visée » par« ceux visés ». ». • 

, ~~cp~ 
CO\ MENTAIRE fj;!{a . 

Cet a~ endement est de concordance avec celui modifiant le cinquième alinéa de 
l'articl 57.1.9 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec. 

L'article 68 de la Loi sur l'Autorité des marchés publics, tel qu'il se lirait: 

68._Les fonctio s et pouvoirs dévolus à l'Autorité, en regard d'un organisme municipal, à 
l'exception de ceux qui concernent l'examen de la gestion contractuelle d'un organisme public 
visé au paragraph'e 4° du premier alinéa de l'article 21, sont, à l'égard de la Ville de Montréal ou 
d'une personne ou\p'un organisme mentionné au deuxième alinéa, exercés par l'inspecteur 
général de la Ville d\ Montréal. Celui-ci est alors substitué à l'Autorité pour l'application, avec 
les adaptations nécessaires, des dispositions de la présente loi. L'inspecteur général est tenu 
aux mêmes obligations\gue le serait l'Autorité dans l'exercice de ces fonctions et pouvoirs. 

L

• t _\ . , . 1· ' t 1 . es personnes e orgarns es vises au premier a inea son es suivants: 

1 ° une personne moraîe visée ceux visés au paragraphe 1 ° du cinquième alinéa de l'article 
57 .1.9 de la Charte de la Vill~ de Montréal , métropole du Québec ( chapitre C-11 .4 ); 

2• une personne ou un organ;~ Hé à la vme en vertu de l'art;cIe 70; 

3° un organisme visé à l'article 57f 3.5 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) lorsque 
l'une ou l'autre des conditions suiva tes est remplie: 

a) l'organisme visé au paragraphe 1 ° du premier alinéa de cet article est le mandataire ou . 
l'agent de la Ville de Montréal; 



b) e{1 vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, le conseil d'administration de 
l'orgànisme est composé majoritairement de membres du conseil de la Ville de Montréal ou de 
mem; s nommés par elle; 

c) le bu get de l'organisme est adopté ou approuvé par la Ville de Montréal; 

d) l'orga ·sme visé au paragraphe 4° du premier alinéa de cet article reçoit de la Ville de 
Montréal l~ art la plus importante de tous les fonds provenant de municipalités; 

e) l'organis~ désigné en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de cet article a sa principale 
place d'affaire' sur le territoire de la Ville de Montréal. 

La Ville de mê~ e qu'un organisme ou une personne mentionné au deuxième alinéa sont alors 
tenus aux même\ obligations envers l'inspecteur général que le serait un organisme municipal 
·envers l'Autorité J. cette dernière n'exerce aucune fonction ni aucun pouvoir à l'égard de la Ville 
ni à l'égard de cet 0rganisme ou de cette personne sauf si la Ville, l'organisme ou la personne 
est désigné en vert du paragraphe 4° du premier alinéa de l'article 21. 

Malgré les premier et trf isième alinéas, l'Autorité peut faire toute recommandation à l'inspecteur 
général, notamment !:).Our veiller au maintien d'une cohérence des décisions et des 
recommandations rend~es dans le cadre de l'examen des processus d'adjudication ou 
d'attribution des contrats Jl!Ublics et de l'examen de leur exécution. 

\ 

En outre, la Ville, l'inspec eur général et toute personne ou tout organisme mentionné au 
deuxième alinéa doivent trar-ismettre à l'Autorité tout document ou renseignement nécessaire 
aux fins de l'application du qJatrième alinéa du présent article et du paragraphe 7° du premier 
alinéa de l'article 31. \ 

\ 
L'exercice des fonctions et des pouvoirs prévus au premier alinéa à l'égard d'un processus 
contractuel ou d'un contrat n'a p'as pour effet d'empêcher l'inspecteur général d'exercer, à 
l'égard de ce même processus ou\Je ce même contrat, les fonctions et pouvoirs qui lui sont 
dévolus en vertu de la section Vl.0.1 è:lu chapitre Il de la Charte de la Ville de Montréal, métropole 

duu Québec.· - 1 1 \ · f ·• · d. ·t· d 1 · t 1 · 
ne poursuite pena e pour a sanction - ,une in ractIon a une IsposI I0n e a presen e 01 que 

l'inspecteur général a constatée peut êtr intentée par la Ville. 

Le gouvernement peut en tout temps décré er que le premier alinéa ne s'applique pas à l'égard 
de la Ville ou à l'é ard d'une personne ou d'b n or anisme visé. 

\ 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.0.4 

Insérer, après l'article 30.0.3 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 30.0.4. L'article 8.5 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième 
alinéa par les suivants : 

« Si le Réseau accepte un mandat en vertu du premier alinéa et qu'il réalise 
de manière concomitante à la réalisation d'un projet de construction autorisé en 
vertu du premier alinéa de l'article 8.1 un projet de ·construction, de reconstruction 
ou de réfection de l'infrastructure de transport collectif adjacente, il peut 
également, avec l'autorisation du gouvernement et aux conditions qu'il détermine, 
accepter un mandat de la société en commandite ou de la société par actions 
chargée de la réalisation du projet de construction afin que cette dernière attribue, 
au terme de la même procédure d'attribution de contrat que celle visant le projet 
d'infrastructure de transport collectif, un contrat pour la réalisation de ce projet qui 
est distinct de celui conclu par le Réseau pour son projet de transport collectif. 

Les coûts et les risques liés à l'application du premier ou du deuxième 
alinéa ne doivent pas être à la charge du Réseau. ». ». -

~d-,o(7 ~ 

C~MENTAIRE • 6eio 

Cet ~ endement a pour objet de permettre au RTM, avec l'autorisation du 
gouvem~ment, d'accepter un mandat de la part de la société chargée de la 
réalisatio~ d'un projet de développement immo~ilier. Un tel mandat portera sur la 
possibilité pour le RTM d'inclure dans sa procédure d'attribution de contrat pour 
un projet de \:~nsport collectif qu'il réalise les éléments requis pour que la société 
attribue égale~nt le contrat pour la construction du bien -immobilier. Ainsi, une 
seule procédure 'd'attribution de contrat sera lancée visant la conclusion de deux 
contrats distincts. \ 

L'article 8.5 de la Loi sur le'Réseau de transport métropolitain, tel qu'il se lirait: 
\ 

8.5. Lorsqu'une infrastructure de transport collectif doit être aménagée afin qu'elle puisse 
soutenir ou accueillir un bâtimeht ou une structure souterraine dans le cadre de la réalisation 
d'un ro·et de construction autorisé' en vertu du remier alinéa de l'article 92.0.8, le Réseau eut 
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accepter un ~ andat de la société en commandite ou de la société par actions chargée de la 
réalisation de c projet afin que cette dernière s'approvisionne, obtienne des services ou fasse 
exécuter des tra aux de construction en lien avec cet aménagement. 

Si le Réseau accepte n mandat en vertu du premier alinéa et qu'il réalise de man•ière 
concomitante à la réalisation d'un projet de construction autorisé en vertu du premier 
alinéa de l'article 8.1 un 'projet de construction, de reconstruction ou de réfection de 
l'infrastructure de transport, collectif adjacente, il peut également, avec l'autorisation du 
gouvernement et aux conditions qu'il détermine, accepter un mandat de la société en 
commandite ou de la société par actions chargée de la réalisation du projet de 
construction afin que cette derniêre attribue, au terme de la même procédure d'attribution 
de contrat que celle visant le projét d'infrastructure de transport collectif, un contrat pour 
la réalisation de ce projet gui est distinct de celui conclu par le Réseau pour s·on projet 
de transport collectif. \ 

Les coûts et les risques liés à l'applicatron du premier ou du deuxième alinéa ne doivent 
as être à la char e du Réseau. \ 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.0.3 

Insérer, après l'article 30.0.2 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 30.0.3. L'article 8.2 de cette loi est modifié par le remplacement des 
paragraphes 1 ° et 2° par les suivants : 

« 1 ° le bien immobilier à construire doit être situé sur un immeuble, ou sur 
une partie d'un immeuble, qui n'est pas nécessaire à une infrastructure de 
transport collectif existante ou à construire, qui est adjacent à cette infrastructure 
ou qui y serait adjacent s'il n'en était pas séparé par un chemin public et dont le 
Réseau ou l'une de ses filiales est propriétaire; 

« 2° le projet peut être réalisé sans entraîner de modifications à la portée, 
à l'échéancier ou au budget d'un projet de construction, de reconstruction ou de 
réfection d'une infrastructure de transport collectif adjacente, tels qu'ils ont été 
approuvés au terme du processus conforme aux dispositions des sections Il et Ill 
du chapitre Il de la Loi sur les infrastructures publiques (chapitre 1-8.3); ». ». • 

COMM 

Cet amen ment a pour objet de clarifier l'endroit où un bien immobilier peut être 
construit pa apport à une infrastructure de transport collectif. Il a aussi pour objet 
de prévoir u~ critère plus détaillé quant aux interactions entre un projet de 
développementJmmobilier et celui de transport collectif qui sont réalisés de façon 
concomitante. \\ 

\ 
L'article 8.2 de la Loi sur te Réseau de transport métropolitain, tel qu'il se lirait : 

8.2. Afin que le Réseau\ btienne l'autorisation visée au premier alinéa de l'article 92.0.8, le 
projet de construction doit not1 ment respecter les conditions suivantes: • 

\ 
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1° le bien immobilier à construire doit être situé sur un immeuble. ou sur une partie 
d'un immeuble, qui n'est pas nécessaire à une infrastructure de transport collectif 
existante ou à construire, gui est adjacent à cette infrastructure ou gui y serait adjacent 
s'il n'en était pas séparé par un chemin public et dont le Réseau ou l'une de ses filiales 
est propriétaire: 

2° le projet se réalise indépendamment de tout projet de construction, de reconstruction ou­
de réfection d'une infrastructure de transport collectif autre qu'un aménagement :fait 
conformément à l'article 92.0.12; 

2° le projet peut être réalisé sans entraîner de modifications à la portée, à 
l'échéancier ou au budget d'un projet de construction, de reconstruction ou de réfection 
d'une infrastructure de transport collectif, tels qu'ils ont été approuvés au terme du 
processus conforme aux dispositions des sections Il et Ill du chapitre Il de la Loi sur les 
infrastructures publiques (chapitre 1-8.3); 

3° le Réseau ou sa filiale ne fournit aucun financement ni cautionnement pour la réalisation 
du projet; sa contribution dans la société en commandite ou la société par aètions chargée de la 
réalisation du projet se limite à la cession de droits sur l'immeuble ou la partie de l'immeuble 
visé au ara ra he 1°. 



.AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.0.1 

Insérer, après l'article 30 du projet de loi, ce qui suit: 

« LOI SUR LE RÉSEAU DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

« 30.0.1. La Loi sur le Réseau de transport métropolitain (chapitre R-25.01) est 
modifiée par l'insertion, après l'article 8, du suivant: 

« 8.0.1. Le Réseau peut, pour la réalisation de sa mIssIon, acquerrr ou 
constituer une filiale pourvu que cette dernière soit contrôlée par le Réseau de la 
manière prévue au cinquième alinéa de l'article 8.1. 

La filiale dispose des mêmes pouvoirs et des mêmes obligations que le 
Réseau dans l'exercice de ses activités, à moins que son acte constitutif ne les 
restreigne. 

Une filiale est : 

1 ° assimilée à un organisme municipal exclusivement aux fins de 
l'application de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels ( chapitre A-2.1 ); • 

2° assimilée à un organisme municipal au sens de la Loi sur les contrats 
des organismes municipaux (chapitre C-65.01). 

• Le présent article s'applique à toute personne morale constituée par le 
Réseau en vertu d'une disposition de la présente loi. Toutefois, malgré le 
paragraphe 2° du troisième alinéa une personne morale constituée en vertu de 
l'article 10 est assimilée à un organisme municipal exclusivement aux fins de 
l'article 13 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux et au sens de la 
Loi sur l'Autorité des marchés publics (chapitre A-33.2.1). ». ». 

l\c:Lo\f~ 
COMM~TAIRE f,11!\.a. 

Cet amen) ement a pour objet de donner au RTM le pouvoir d'acquérir ou de 
constituer uh\ filiale pour la réalisation de sa mission. La mission du RTM 

A,,..,_, 7 s 
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comprend tant sa mIssIon primaire d'exploiter une entreprise de services de 
. transport collectif que la réalisation des autres activités permises par les 
dispositions de la Loi sur le RTM. 

Il est toutefois exigé que le RTM exerce un contrôle sur la filiale. On entend par 
contrôle le fait de détenir la totalité des droits de vote afférents aux actions d'une 
personne morale ou la possibilité d'en élire la totalité des administrateurs ainsi que 
le contrôle de la totalité des parts d'une société de personnes. 

Une filiale du RTM est assimilée à un organisme municipal de manière qu'elle soit 
assujettie aux règles d'accès à l'information, aux procédures d'attribution des 
contrats et aux pouvoirs de l'Autorité des marchés publics. Ces obligations 
s'appliquent d'emblée et ne peuvent être écartées par l'acte constitutif de la filiale. 

L'amendement prévoit que ces assujettissements s'appliquent également à toute 
personne morale constituée par le RTM. Une personne morale constituée en vertu 
de l'article 10 de la Loi sur le RTM en est cependant assujettie aux règles 
d'intégrité plutôt qu'à l'ensemble des règles d'attribution de contrats. 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT D.E DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.0.2 

Insérer, après l'article 30.0.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 30.0.2. L'article 8.1 de cette loi est modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant: 

« Une société en commandite ou une société par actions créée en vertu du 
premier alinéa est: 

1 ° assimilée à un organisme municipal exclusivement aux fins de 
l'application de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels ( chapitre A-2.1 ); 

2° assimilée à un organisme municipal aux fins de l'article 13 de la Loi 
sur les contrats des organismes municipaux ( chapitre C-65.01 ); 

3° assimilée à un organisme municipal aux fins de l'application de la Loi 
sur l'Autorité des marchés publics (chapitre A-33.2.1 ). ». ». 

A6of~ 
COM\ENTAIRE y'.<b 

Cet am~ dement a pour objet de rendre applicables aux sociétés en commandite 
et aux s , ciétés par actions créées aux fins de la réalisation d'un projet de 
développe ent immobilier différents mécanismes de contrôle propres au secteur 
municipal. 

Ainsi, une telle_,société sera assujettie à la Loi sur l'accès à l'information, au régime 
d'intégrité des 'entreprises avec lesquelles elle contracte ainsi qu'au pouvoir de 

\ 

surveillance de !{Autorité des marchés publics. 
. \ 

\ 
L'article 8.1 de la Loi smr le Réseau de transport métropolitain, tel qu'il se lirait : 

8.1. Le Réseau peut, a~ c l'autorisation du gouvernement et aux conditions qu'il détermine, 
s'associer à titre de comma~itaire au sein d'une société en commandite ou·devenir actionnaire 
d'une société par actions avec un tiers pour la réalisation d'un projet de construction d'un bien 
immobilier. \ . 
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Lorsq 'il agit à titre de commanditaire d'une société en commandite formée en vertu du premier 
alinéa, t Réseau ne doit pas donner des avis autres que de nature consultative concernant la 
gestion dt cette société. Il ne peut négocier aucune affaire pour le compte de cette société ni 
agir pour Gelle-ci comme mandataire ou agent, ni permettre que son nom soit utilisé dans un 
acte de cette société. 

Le Réseau ~ ut acquérir ou constituer une filiale pour le suppléer à titre de commanditaire ou 
d'actionnaire à 'égard de la réalisation d'un projet de construction visé au premier alinéa. Le 
Réseau peut, avec l'autorisation du gouvernement, céder à titre gratuit à cette filiale les droits 
sur l'immeuble néh essaires à la réalisation du p~ojet. 

Une personne mora e ou une société de personnes qui est contrôlée par le Réseau est une 
filiale de ce dernier. \ 

Pour l'application du qu.:ftrième alinéa: 

1 ° une personne morale ~ t contrôlée par le Réseau lorsque ce dernier détient, _directement ou 
par l'entremise de personne's morales qu'il contrôle, la totalité des droits de vote afférents aux 
titres de participation de cette\ ,ersonne morale ou peut élire la totalité de ses administrateurs; 

2° une société de personnes\ st contrôlée par le Réseau lorsque ce dernier en détient, 
directement et par l'entremise dt personnes morales qu'il contrôle, la totalité des parts. 
Toutefois, une société en commandite est contrôlée par le Réseau lorsque celui-ci, une société 
de personnes ou une personne mo\\le qu'il contrôle en est, directement ou indirectement, le 
commandité. \ . 

Une société en commandite ou une société par actions créée en vertu du premier alinéa 
est assimilée à un organisme municipàl : 

1° assimilée à un organisme munic~ al exclusivement aux fins de l'application de la 
Loi aux documents des organismes publics et sur la protection des 

ersonnels cha itre A-2.1 ·, 

2° assimilée à un organisme municipal aux fins de l'article 13 de la Loi sur les 
contrats des organismes municipaux (chapitre °'-65.01); 

3° assimilée à un organisme municipal au fins de l'application de la Loi sur 
l'Autorité des marchés ublics cha itre A-33.2.1 . 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 30.0.5 

Insérer, après l'article 30.0.4 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 30.0.5. L'article 66 de cette loi est modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant : 

« Le vérificateur désigné conformément au premier alinéa peut également 
vérifier les livres et comptes d'une filiale du Réseau visée à l'article 8.0.1 ou d'une 
société en commandite ou d'une société par actions créée en vertu du premier 
alinéa de l'article 8.1. ». ». 

c d MMENTAIRE 

Cet a endement vise à élargir les pouvoirs du vérificateur du RTM aux livres et 
aux comRtes d'une filiale du RTM et à ceux d'une société en commandite ou d'une 
société pà actions créée aux fins de la réalisation d'un projet de développement 
immobilier. 

L'article 66 de la LOi,sur le Réseau de transport métropolitain, tel qu'il se lirait : 

66. Les livres et com~ s du Réseau sont vérifiés chaque année par un vérificateur qu'il désigne. 
Le vérificateur doit trans' ettre son rapport au trésorier. 

Le vérificateur désigné conformément au premier alinéa peut également vérifier les livres 
et comptes d'une filiale du Réseau visée à l'article 8.0.1 ou d'une société en commandite 
ou d'une société par actions'créée en vertu du premier alinéa de l'article 8.1. 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 2.0.2 

Insérer, après l'article 2.0.1 du projet de loi tel qu'amendé, ce qui suit : 

« LOI SUR L'AUTORITÉ RÉGIONALE DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 

« 2.0.2. L'article 42.1 de la Loi sur l'Autorité régionale de transport métropolitain 
(chapitre A-33.3) est modifié: 

1 ° par l'insertion, au début, de « L'article 89 et»; 

2° par le remplacement de« s'applique » par« s'appliquent». ». 

o-of~ 
coMMENTAIRE r ~ ~1,o 

Cet am~ dement a pour objet d'ajouter l'article 89 de la Loi sur les sociétés de 
transpo;· ~ commun à la liste des articles qui s'appliquent à l'égard d'un bien 
désigné coll\me ayant un caractère métropolitain afin de permettre à l'ARTM 
d'acquérir ou e constituer une filiale. 

L'article 42.1 de la Loi sur l'Autorité régionale de transport métropolitain, tel qu'il se lirait : 

42.1 . L'article 89 et\ section 1.1 du chapitre Il du titre Ide la Loi s·ur les sociétés de transport 
en commun ( chapitre S-3{> .O1) s'applique s'appliquent, avec les adaptations nécessaires, à 
l'égard d'un bien désigné c0mme ayant un caractère métropolitain en vertu des articles 38 et 39. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 2.2 

Insérer, après l'article 2.1 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 2.2. L'article 99 de cette loi est modifié par l'ajout, à la fin, de l'alinéa suivant : 

« Le vérificateur désigné conformément au premier alinéa peut également vérifier 
les livres et les comptes d'une filiale de l'Autorité visée à l'article 42.1 et d'une 
société en commandite ou d'une société par actions créée en vertu de cet 
article. ». ». 

MENTAIRE 

mendement vise à élargir les pouvoirs du vérificateur de l'ARTM aux livres et 
omptes d'une filiale de l'ARTM et à ceux d'une société en commandite ou 

d'une\ société par actions créée aux fins de la réalisation d'un projet de 
dévelopQement immobilier. 

\ 
L'article 99 dt?\la Loi sur l'Autorité régionale de transport métropolitain, tel qu'il se lirait : 

99. Les livres et ~s comptes de l'Autorité sont vérifiés chaque année par un vérificateur qu'elle 
désigne. Le vérificateur doit transmettre son rapport au trésorier. 

Les livres et les ci ~tes de l'Autorité sont également vérifiés chaque fois que le décrète le 
gouvernement par le vérificateur général. 

Le vérificateur désign~nformément au premier alinéa peut également vérifier les livres 
et les comptes d'une filiale de l'Autorité visée à l'article 42.1 et d'une société en 
commandite ou d'une socièté par actions créée en vertu de cet article. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 42. 7 

Insérer, après l'article 42.6 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 42.7. Les articles 92.1 à 103.1.1 et 103.2.0.1 à 108.1 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01) s'appliquent à une filiale 
acquise ou constituée après le (indiquer ici la date qui précède celle de la sanction 
de la présente lot) par une société de transport en commun et qui est visée à 
l'article 89 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, à l'exception d'une 
filiale constituée en vertu de l'article 83 de cette loi, par le Réseau de transport 
métropolitain et qui est visée à l'article 8.0.1 de la Loi sur le Réseau de transport 
métropolitain (chapitre R-25.01) ou par l'Autorité régionale de transport 
métropolitain et qui est visée à l'article 42.1 de la Loi sur l'Autorité régionale de 
transport métropolitain (chapitre A-33.3), avec les adaptations nécessaires. 

Le présent article cesse d'avoir effet à la date de l'entrée en vigueur de 
l'article 11 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(chapitre C-65.01). ». 

COMMENTAIRE 

Cet am~ ~dement introdu;rait dans le projet de loi un article transitoire s'appliquant 
aux filiale acquises ou constituées après la date de la sanction du projet de loi 
par une soc1 '.té de transport en commun, par le Réseau de transport métropolitain 
ou par l'Aut~té régionale de transport métropolitain et qui seront visées par 
l'ensemble de~ ~ gles applicables en matière contractuelle. 

Une telle filiale s~ it ainsi assujettie aux dispositions de la Loi sur les sociétés de 
transport en comm~ encadrant l'attribution des contrats. Elle ne serait cependant 
pas tenue d'adopter u , règlement $Ur la gestion contractuelle dès ce moment. 

L'application de ces dispositions cesserait à la date d'entrée en vigueur de 
l'article 11 de la nouvelle Loi ,sur les contrats des organismes municipaux, ce qui 
permettrait aux dispositions de cette nouvelle loi de les remplacer. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 42.8 

Insérer, après l'article 42.7 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 42.8. Les articles 92.1 à 103.1.1 et 103.2.0.1 à 108.1 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01) s'appliquent à une filiale 
acquise ou constituée avant le (indiquer ici la date de la sanction de la présente 
101) par une société de transport en commun en vertu de l'une des dispositions de 
la Loi sur les sociétés de transport en commun, à l'exception de l'article 83 de cette 
loi, ou par le Réseau de transport métropolitain en vertu de l'une des dispositions 
de la Loi sur le Réseau de transport· métropolitain ( chapitre R-25.1 ), avec les 
adaptations nécessaires. 

Le premier alinéa ne s'applique pas aux contrats qui ont fait l'objet d'une 
demande de soumissions publique, d'une demande de soumissions par voie 
d'invitatiOn écrite ou qui ont été conclus avant le (indiquer ici la date qui suit de six 
mois celle de _la sanction de la présente lo,). 

Le présent article cesse d'avoir effet à la date de l'entrée en vigueur de 
l'article 11 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(chapitre C-65.01 ). ». ». 

\ 
CO\ENTAIRE 

Cet a~ndement introduirait dans le projet de loi un article transitoire s'appliquant 
aux filiales existantes d'une société de transport en commun ou du Réseau de 
transport\ métropolitain qui seront, à terme, visées par les nouvelles règles • 
encadrant 1es filiales. 

Une telle filiale e serait assujettie aux dispositions de la Loi sur les sociétés de 
transport en com~un encadrant l'attribution des contrats qu'à la date qui suit de 
six mois celle de l·a sanction. Elle ne serait cependant pas tenue d'adopter un 
règlement sur la ge~t"on contractuelle dès ce moment. 

L'amendement prévoit également que les dispositions encadrant l'attribution des 
contrats ne s'appliquerai~Q_t pas aux procédures d'attribution en cours et aux 
contrats conclus avant cette'date. 
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L'application de ces\iispositions cesserait à la date d'entrée en vigueur de 
l'article 11 de la nouveft~ Loi sur les contrats des organismes municipaux, ce qui 
permettrait aux dispositi<J~s de cette nouvelle loi de les remplacer. 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOIN° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 42.9 

Insérer, après l'article 42.8 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 42.9. La Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(chapitre C-65.01) ne s'applique pas aux contrats d'une filiale acquise où 
constituée avant le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi) par une 
société de transport en commun en vertu de l'une des dispositions de la Loi sur 
les sociétés de transport en commun (chapitre S-30.01 ), à l'exception de 
l'article 83 de cette loi, ou par le Réseau de transport métropolitain en vertu de 
l'une des dispositions de la Loi sur le Réseau de transport métropolitain 
( chapitre R-25.1) qui ont fait l'objet d'une demande de soumissions publique, d'une 
demande de soumissions par voie d'invitation écrite ou qui ont été conclus avant 
le (indiquer ici la date qui suit de six mois celle de la sanction de la présente 101). ». 

,,. 

e,,\of ~ 
CO~NTAIRE ~ .;,, 4 <o 

Cet am6{ldement introduirait dans le projet de loi un article transitoire s'appliquant 
aux filiales existantes d'une société de transport en commun ou du Réseau de . 
transport "' étropolitain qui seront, à terme, visées par les nouvelles règles 
encadrant le filiales. 

Il prévoit que la ~i sur les contrats des organismes municipaux ne s'appliquerait 
pas aux procédures d'attribution en cours et aux contrats conclus avant la date à 
laquelle la filiale de~~nt assujettie aux règles encadrant l'attribution des contrats. 
Cette règle transitoire ~t requise puisqu'une telle filiale ne serait pas visée par les 
règles transitoires prévues à la Loi sur les contrats des organismes municipaux 
dans l'éventualité où cett~ oi entrait en vigueur avant que les règles d'attribution 
des contrats ne deviennent a~ cables à la filiale. 
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PROJET DE LOI N° 104 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 42.11 

Insérer, après l'article 42.10 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 42.11. L'obligation d'adopter un règlement sur la gestion contractuelle 
prévue à l'article 7 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(chapitre C-65.01) ne s'applique à une filiale acquise ou constituée par une société 
de transport en commun et qui est visée à l'article 89 de la Loi sur les sociétés de 
transport en commun ( chapitre S-30.01 ), par le Réseau de transport métropolitain 
et qui est visée à l'article 8.0.1 de la Loi sur le Réseau de transport métropolitain 
( chapitre R-25.01) ou par l'Autorité régionale de transport métropolitain et qui est 
visée à l'article 42.1 de la Loi sur l'Autorité régionale de transport métropolitain 
(chapitre A-33.3) qu'à compter de la date qui suit de trois mois celle de l'entrée en 
vigueur de l'article 11 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux. ». 

\ _ ~~~~ 
COMMENTAIRE -'b «'~ 

Cet ~ dement introduirait dans le projet de loi un article transitoire qui prévoit 
qu'une fili~ acquise ou constituée par une société de transport en commun, par 
le Réseau ~ transport métropolitain ou par l'Autorité régionale de transport 
métropolitain ~ui sera, à terme, visée par les nouvelles règles encadrant les 
filiales ne serai as tenue d'adopter un règlement sur la gestion contractuelle 
avant la date qui s ·t de trois mois celle de l'entrée en vigueur de l'article 11 de la 
Loi sur les contrats ~ organismes municipaux. . 

'-' 
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 42.10 

Insérer, après l'article 42.9 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant: 

« 42.1 O. Les articles 108.1.1 et 108.1.2 de la Loi sur les sociétés de transport 
en commun (chapitre S-30.01) s'appliquent à une société en commandite ou à une 
société par actions créée par une société de transport en commun en vertu du 
premier alinéa de l'article 92.0.8 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
par le Réseau de transport métropolitain en vertu du premier alinéa de l'article 8.1 
de la Loi sur le Réseau de transport métropolitain (chapitre R-25.01) ou par 
l'Autorité régionale de. transport métropolitain en vertu de l'article 42.1 de la Loi sur 
l'Autorité régionale de transport métropolitain (chapitre A-33.3), avec les 
adaptations nécessaires. 

Le présent article cesse d'avoir effet à la date de l'entrée en vigueur de 
l'article 13. de la Loi sur les contrats des organismes municipaux 
(chapitre C-65.01 ). ». 

P,..,d..of? ~ 

~{)MMENTAIRE • f,~ ~ 

C~endement introduirait dans le projet de loi un article transitoire qui prévo~ 
que les,dispositions de la Loi sur les sociétés de transport en commun prévoyant 
l'application du régime d'intégrité des entreprises dès la date de la sanction de la 
présente lô~ une société en commandite ou à une société par actions auquel une 
société de tra~sport en commun, le Réseau de transport métropolitain ou l'Autorité 
régionale de tra sport métropolitain s'est associé pour la réalisation d'un projet de 
construction d'un ien immobilier. 

L'article transitoire cë sera d'avoir effet à la date d'entrée en vigueur de l'article 13 
de la nouvelle Loi sur Îès contrats des organismes municipaux puisque cet article 
assujettira dès lors la soêiété au régime d'intégrité des entreprises sous le régime 
de cette nouvelle loi. 





AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 28.5 

Insérer, après l'article 28.4 du projet de loi tel qu'amendé, le suivant : 

« 28.5. L'article 13.5 de cette loi est modifié : 

10 

6.0.2, »; 
par la suppression, dans le premier alinéa, de « des articles 6.0.1 et 

2° par le remplacement, dans _le troisième alinéa, de « Outre la durée 
maximale prescrite au deuxième alinéa de l'article 7, la régie ne peut effectuer une 
location en vertu de cet article » par « La régie ne peut louer un immeuble visé à 
l'article 7 ». ». . .,., 

,::,.._ rf-.op t---, 
• 

CO~ENTAIRE 

Cet a~ dement modifierait l'article 13.5 de la Loi sur les immeubles industriels 
municipaÙ).( en concordance avec la modification apportée à l'article 7 de cette loi. 
Il corrigerai aussi un renvoi à des dispositions qui n'existent plus. 

L'article 13.5 de la oi sur les immeubles industriels municipaux, tel qu'il se lirait: 

13.5. Outre les dispo itions nécessaires à la réalisation de l'objet de l'entente, la régie est 
réputée être une muni • alité locale pour l'application des articles 6.0.1 et 6.0.2, du premier 
alinéa de l'article 10 et de articles 11 et 12. 

\ 
Toutefois, les articles 1 et 4\ne s'appliquent pas à l'égard de ses dépenses ni de celles des 
municipalités parties à l'entenle qui sont faites en application de celle-ci. 

La régie ne peut louer un im~ uble visé à l'article 7 Outre la durée maximale prescrite au 
deuxième alinéa de l'article 7, la rég~e ne peut effectuer une location en vertu de cet article pour 
une période qui s'étend au-delà de la ~ate prévue pour l'expiration de l'entente. 

\ 

\ 



AMENDEMENT 

PROJET DE LOI N° 104 

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS AFIN NOTAMMENT DE DONNER 
SUITE À CERTAINES DEMANDES DU MILIEU MUNICIPAL 

ARTICLE 43 

Remplacer l'article 43 du projet de loi par le suivant : 

« 43. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date 
de la sanction de la présente lot), à l'exception de celles: 

1 ° de l'article 31, qui entrent en vigueur le 31 décembre 2025; 

2° des articles 24, 25, 27 et 28, qui entrent en vigueur le 1er janvier 2026; 

3° de l'article 4.2, qui entrent en vigueur à la date de l'entrée en vigueur 
de l'article 163 de la Loi sur les contrats des organismes municipaux, édicté par 
l'article 1 de la Loi édictant la Loi sur les contrats des organismes municipaux et 
modifiant diverses dispositions principalement aux fins d'allègement du fardeau 
administratif des organismes municipaux (2025, chapitre 4); 

4° de l'article 30.0.1, en ce qu'il édicte le paragraphe 2° du troisième 
alinéa et la deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article 8.0.1 de la Loi sur le 
Réseau de transport métropolitain (chapitre R-25.01 ), de l'article 30.0.2, en ce qu'il 
édicte le paragraphe 2° du sixième alinéa de l'article 8.1 de cette loi, de 
l'article 30.1.1 , en ce qu'il édicte le paragraphe 2° du troisième alinéa et la 
deuxième phrase du quatrième alinéa de l'article 89 de la Loi sur les sociétés de 
transport en commun (chapitre S-30.01) et de l'article 30.1.2, en ce qu'il édicte le 
paragraphe 2° du sixième alinéa de l'article 92.0.8 de cette loi, qui entrent en 
vigueur à la date de l'entrée en vigueur de l'article 11 de la Loi sur les contrats des 
organismes municipaux (chapitre C-65.01). ». 

\ 
COMMENTAIRE 

Cet am~ ement modifierait l'article 43 du projet de loi afin de prévoir que les 
dispositions de 1~ loi entreraient en vigueur le jour de sa sanction, à l'exception : 

1 ° des dispositrons concernant le versement annuel d'une somme à la Ville de 
Québec, qui ent~ raient en vigueur le 31 décembre 2025; 
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générale, qui entreraient en vigueur le 1 er janvier 2026; . 

3° de certaines dis~ ~itions concernant la Loi sur les contrats des organismes 
municipaux, qui entre~ ent en vigueur en même temps que les dispositions de 
cette loi. \ 
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ANNEXE II 

 
Amendements non adoptés 

 



Projet de loi n° 104 

Am a 
Article 2 9 _ 1 

Loi modifiant diverses dispositions afin notamment 
de donner suite à certaines demandes 

du milieu municipal 

AMENDEMENT 

ARTICLE 29.1 (article 7 de la Loi sur le ministère des Affaires municipales) 

Insérer, après l'article 29 du projet de loi, le suivant : 

« 29.1. Ajouter, après le paragraphe 8° de l'article 7 de cette loi, le paragraphe 
suivant : « 9° Assurer la création, la gestion et la mise en œuvre d'un registre national 
des loyers. » ». 

L'article de cette loi tel qu'amendé se lirait comme suit : 

« 7. Le minist veille à la bonne administration du système municipal dans l'intérêt des 
municipalités et e leurs citoyens. 

À cette fin, il doit n 

1 ° assurer l'organisat1 n et le maintien d'institutions municipales là où la population le 
justifie; 

2° promouvoir l'exercice 
participation aux institutions 

la démocratie municipale, en favorisant notamment la 
unicipales; 

3° s'assurer que l'administration unicipale gère sainement les deniers publics et voit au 
bien-être des personnes dans les ·mites de sa compétence; 

4° surveiller l'administration et l'exéc ion des lois concernant le système municipal; 

5° aider et soutenir les municipalités da l'exercice de leurs fonctions; 

6° conseiller le gouvernement, les ministèr et les organismes publics et, le cas échéant, 
leur faire des recommandations sur toute estion concernant leurs activités lorsque 
celles-ci ont une incidence dans le domaine m icipal; 
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8° exécuter ou faire ex cuter des recherches, des études ou des analyses concernant le 
domaine municipal. 

9° assurer la création, la gestion et la mise en œuvre d'un registre national des 
loyers. » 




